
CARTE D’INCIVILITE

CONTRAVENTION  FACTICE  POUR  STATIONNEMENT  ILLEGAL 
SUR UN ESPACE EMPECHANT LA LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES HANDICAPEES.

LA CONTRAVENTION RELEVEE A VOTRE ENCONTRE DANS LES CAS SUIVANTS: DESTINATAIRE
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AMENDE FORFAITAIRE AMENDE FORFAITAIRE MAJOREE

CAS N°1

          CAS N°2        
                                                                                                    CAS N°3

CAS N°4

11 €
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180 €

375 € FACTICE
RENSEIGNEMENTS ET REVENDICATIONS : VOIR INSTRUCTIONS AU VERSO
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DESTINATAIRE

APF 
DELEGATION DE 
SEINE ET MARNE

5 avenue du 
Général Patton

77000 MELUN

Vous empêchez une personne en situation de handicap de circu-
ler librement et en toute sécurité si: 

- Vous vous garez sur une place GIG-GIC ou stationnez sur une 
voie réservée aux transports publics de voyageurs. 
- Vous débordez sur un passage piéton.
- Vous stationnez sur un trottoir. 

Conformément aux dispositions des articles R417-5 à R417-9 du 
code de la route, vous êtes passible d’une amende d’un montant 
pouvant aller jusqu’à 375 €. 
Vous risquez également la mise à la fourrière de votre véhicule. 
Toutes ces infractions entraînent une perte de 3 points sur votre 
permis de conduire.
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